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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 05 août 2013 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 1603 / 120 / REC, par 
laquelle Monsieur Yaya LAW ANI introduit un recours, « pour non 
respect par l'Etat des engagements contractuels» ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Akibou IBRAHIM G. en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « Vingt et un (21) ans 
durant, j'ai tenu la veille sur un dossier que je croyais être le 
meilleur de ma vie. Un contrat l'appuyait, et, fort de l'Etat de droit 
qui proclamait urbi et orbi ses droits, je me consolais en me 
disant que la République avait fait peau neuve et qu'elle ne 
pouvait déshabiller jusqu'à mettre à poil ses serviteurs les plus 
obéissants. J'y suis depuis, et rien ne bouge. 
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